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Délibération n°67/CT/2025 du 06/06/2025 portant constatation d’extinction de créances de 
monsieur Francis PATERE suite à la validation, par la commission de surendettement des 
particuliers de la Polynésie française, des mesures de rétablissement personnel sans 
liquidation judiciaire prise à son encontre 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, 

ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française, modifiée ; 

VU l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs 
groupements et à leurs établissements publics, modifiée ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs 
groupements et à leurs établissements publics, modifié ; 

VU la loi du pays n°2012-8 du 30 janvier 2012 portant traitement de surendettement des particuliers, 
modifiée ; 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment l’article 193, modifié ; 

VU le budget annexe de l’eau ; 
VU l’effacement total des créances de monsieur Francis PATERE, validé par la commission de 

surendettement de la Polynésie française en date du 12 mars 2025 ; 
VU le courrier du comptable public, trésorier des îles Sous-le-Vent ; en date du 5 mai 2025 ; 
VU la fiche compte de monsieur Francis PATERE éditée par le comptable public, trésorier des îles Sous-

le-Vent ; 
VU l’avis des membres du conseil d’exploitation de la régie des déchets verts en date du 6 juin 2025 ; 
VU l’avis des membres du conseil d’exploitation de la régie de l’eau en date du 6 juin 2025 ; 
 
Considérant qu’au titre de la loi du pays n°2012-8 du 30 janvier 2012 portant traitement des situations de 
surendettement des particuliers, modifiée, le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire rendu 
exécutoire entraîne l’effacement de toutes les dettes non professionnelles du débiteur à l’exception des dettes 
visées aux articles LP32 et LP 33 ; 
 
Considérant que l’effacement total des créances de monsieur Francis PATERE validé par la commission de 
surendettement de la Polynésie française en date du 12 mars 2025, s’impose à la commune ; 
 
Considérant que les créances effacées, d’un montant de 131 590 Fcfp, relèvent du budget annexe de l’eau et 
du budget annexe des déchets verts, conformément à la fiche compte de monsieur Francis PATERE éditée 
par le comptable public, trésorier des îles Sous-le-Vent, et produite en annexe de la présente délibération ; 
 
Considérant l’avis des membres du conseil d’exploitation de la régie des déchets verts en date du 6 juin 2025 ; 
 
Considérant l’avis des membres du conseil d’exploitation de la régie de l’eau en date du 6 juin 2025 ; 
 
 
 
 
 
 
 AGEDI
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